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EXTRAIT DU REGISTRE DE DÉLIBÉRATIONS  

DU CCAS DE SÈVREMOINE 
Séance du lundi 15 décembre 2025 
 
 
 
Nombre de membres du Conseil d’Administration : 16 
Nombre de membres présents : 12 
Nombre de membres consultatifs présents : 0 
Date de la convocation : mercredi 10 décembre 2025 
  
Délibération n° : 2025-079 
  
Le lundi 15 décembre deux mille vingt-cinq, à 18 heures, le Conseil d’Administration du Centre Communal 
d’Action Sociale de la Commune de SÈVREMOINE s’est réuni, à St Macaire en Mauges, salle Arums, 23 place 
Henri Doizy, sous la Présidence de Claudine Gossart, Vice-Présidente du CCAS. 
 
Membres présents (12) : Jean-François Bellocq, Christelle Dupuis, Cécile Fleurance, Claudine Gossart, 
Cécile Grelaud, Christine Hamard, Damien Mazé, Annie Naud, Marie-Paule Noiriel, Elisabeth Pouplard, Marie-
Annick Renoul, Marie-Agnès Villeneuve. 
 
Membres absents n’ayant pas donné de délégation de vote (2) : Aurélie Brunet, Henri Raulais. 
  
Membre absent ayant donné une délégation de vote (2) :  

Absent Délégation de vote à  

Didier Huchon Claudine Gossart 

Marianne Guinebretière Marie-Annick Renoul 

Membre consultatif présent (0) :  
Membres consultatifs absents (3) : Eric Chouteau, Caroline Fonteneau, Florence Poupin 
 
Secrétaire de séance : Christine Hamard 
 ____________________________________________________________________________________ 

Précisions de la délibération n°2025-061 relative à la décision modificative n°2 – 
Budget Annexe Résidences Autonomie 
Rapporteur : Claudine Gossart – Vice-Présidente du CCAS   

 
EXPOSÉ DES MOTIFS 

 
Par une délibération n°2025-061 en date du 15 octobre 2025, le Conseil d’Administration du CCAS a validé 
l’adoption d’une décision modificative n°2 du budget annexe « Résidences Autonomie ». 
 
La trésorerie sollicite toutefois des précisions complémentaires sur le détail budgétaire de cette décision 
modificative. Il convient dès lors de préciser la délibération n°2025-061 comme suit : 
 

Compte-Article/Nature 
BP + BS 2025 

GLOBAL (les 3 
résidences) 

DM2 du 15 
octobre 2025 

BP+BS+DM 
votées 2025 

GLOBAL 

EXPLOITATION (=Fonctionnement) - DEPENSES 

RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 
-   €  

  431 379,96 €  

Total des dépenses exploitations courantes 
(Groupe I) 

650 900,00 €   1 500,00 €   878 200,00 €  

Total des dépense afférentes au personnel 
(Groupe II) 

1 201 998,43 €   -   €   1 201 998,43 €  

Total dépenses afférentes à la structure (Groupe 
III) 

435 500,00 €   -   €   435 500,00 €  

Total Dépenses 2 288 398,43 €   1 500,00 €   2 947 078,39 €  
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EXPLOITATION (=Fonctionnement) - RECETTE 

Total produits de la tarification 1 100 000,00 €   -   €   1 440 000,00 €  

Total des recettes : autres produits relatifs à 
l'exploitation 

1 179 398,43 €   -   €   1 496 578,39 €  

Total produits Financiers non encaissables 9 000,00 €   1 500,00 €   10 500,00 €  

777   QUOTE-PART DES SUB. D'INV. VIREES AU 
RESULT.D'EXE. 

6 500,00 €   1 500,00 €   8 000,00 €  

Total Recettes 2 288 398,43 €   1 500,00 €   2 947 078,39 €  

    

INVESTISSEMENT - DEPENSES 

Total Dépenses Subventions/Investissements 6 500,00 €   1 500,00 €   8 000,00 €  

13988   AUTRES SUBVENTIONS (non budgétaire) 6 500,00 €   1 500,00 €   8 000,00 €  

Total Dépenses imprévus 3 456,18 €   -   €   3 456,18 €  

Total Emprunts et dettes assimilees 33 500,00 €   -   €   33 500,00 €  

Total  Immobilisations incorporelles -   €   -   €   -   €  

Total Immob corporelles 31 117,04 €   121 300,00 €   152 417,04 €  

2154  MATERIEL ET OUTILLAGE 20 000,00 €   44 700,00 €   64 700,00 €  

2182 Matériel de transport -   €   75 000,00 €   75 000,00 €  

2183   MATERIEL DE BUREAU ET INFORMATIQUE -   €   1 600,00 €   1 600,00 €  

Total Immobilisations en cours 69 634,87 €   208 030,81 €   277 665,68 €  

2313   CONSTRUCTIONS SUR SOL PROPRE 69 634,87 €   208 030,81 €   277 665,68 €  

Total Dépenses 144 208,09 €   330 830,81 €   475 038,90 €  

INVESTISSEMENT - RECETTES 

RESULTAT D'INVESTISSEMENT 2024 REPORTE  355 582,72 €   355 582,72 €  

Total Apports, dotations et réserves -   €   -   €   -   €  

Total subvention investissement -   €   11 456,18 €   11 456,18 €  

13188   AUTRES SUBVENTIONS -   €   11 456,18 €   11 456,18 €  

TOTAL EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 15 000,00 €   -   €   15 000,00 €  

TOTAL AMORTISSEMENT DES IMMOBILISATIONS 93 000,00 €   -   €   93 000,00 €  

Total Recettes 108 000,00 €   367 038,90 €   475 038,90 €  

 
DÉLIBÉRATION 

 
VU le Code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles L.123-4 et suivants,   
VU le Code général des collectivités territoriales,  
VU la délibération n° 2025-019 du 7 avril 2025 adoptant le budget prévisionnel annexe « Résidences 
Autonomie » pour l’année 2025, 
VU la délibération n° 2025-039 du 2 juin 2025 approuvant le compte de gestion 2024 du budget annexe « 
Résidences Autonomie », 
VU la délibération n° 2025-040 approuvant le compte administratif 2024 du budget annexe « Résidences Autonomie 
», 
VU la délibération n° 2025-041 approuvant l’affectation des résultats du budget annexe « Résidences 
Autonomie », 
VU la délibération n°2025-44 du 07 juillet 2025 approuvant l’adoption d’une décision modificative n°1 du budget 
annexe « Résidences Autonomie », 
VU la délibération n°2025-061 du 15 octobre 2025 approuvant l’adoption d’une décision modificative n°2 du 
budget annexe « Résidences Autonomie », 
 
CONSIDERANT la demande de la trésorerie d’apporter des précisions complémentaires concernant la 
présentation de la décision modificative n°2 du budget « Résidences Autonomie »,  
 
Le Conseil d’Administration du CCAS, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 

▪ VALIDE les précisions, telles que décrites ci-dessus, apportées à la délibération n°2025-061 en date 
du 15 octobre 2025. 
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▪ COMPLETE la délibération n°2025-061 en date du 15 octobre 2025 par la présente délibération. 
 

▪ AUTORISE le Président du CCAS ou son représentant à signer tous les documents relatifs à 
l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 
 

Copie certifiée conforme au registre dûment signé. 
 
 Claudine Gossart 
 Vice-Présidente du CCAS de SÈVREMOINE 
 #signature# 
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